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(54) Panneau pour coffrage avec sertissage sécurisé

(57) La présente invention concerne un panneau
pour coffrage de murs ou de dalles en béton et plus par-
ticulièrement un sertissage sécurisé de raidisseurs sur
une feuille grillagée comportant une pluralité de nervu-
res. Le sertissage est effectué au niveau d’au moins une
intersection entre une nervure et un raidisseur de sorte
qu’au moins une languette ayant une extrémité attachée
à la nervure et une extrémité libre, maintient le raidisseur
en passant à travers un orifice correspondant dudit rai-

disseur. La languette comporte, au voisinage de l’extré-
mité attachée à la nervure, une première partie de largeur
inférieure à la largeur d’une seconde partie au voisinage
de l’extrémité libre, le contour des deux parties formant
à leur jonction au moins un décrochement à une distance
prédéterminée de l’une des extrémités de la languette.
Le décrochement forme une butée empêchant le déga-
gement de la languette hors de l’orifice correspondant
sous l’effet de forces de pression exercées par le béton
sur la feuille métallique grillagée.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine des
coffrages destinés à la construction d’un mur ou d’une
dalle en béton ou matériau semblable. Plus précisément,
elle se rapporte aux parois coffrantes ou panneaux de
coffrage qui constituent le coffrage proprement dit. Un
panneau comprend une feuille grillagée s’étendant sur
des barres verticales appelées raidisseurs espacés à in-
tervalles prédéfinis fixés à la feuille grillagée.
[0002] Dans le cas d’un mur ou d’une paroi, le coffrage
est formé par des panneaux disposés verticalement et
parallèlement l’un en face de l’autre. Ils peuvent être re-
liés par un dispositif de liaison créant un espace destiné
à être rempli d’un matériau tel que le béton.
[0003] Un tel système de coffrage est utilisé en général
en tant que coffrage perdu ou intégré c’est-à-dire qu’il
subsiste comme faisant partie intégrante du mur après
avoir coulé le béton dans l’espace séparant les deux pan-
neaux.

Arrière plan technique

[0004] Le document WO2005042864 décrit un coffra-
ge de résistance élevée pour mur en béton comportant
deux parois coffrantes parallèles placées l’une en face
de l’autre munies de barres profilées formant des raidis-
seurs verticaux. Les parois sont connectées par un dis-
positif de liaison articulé permettant de maintenir les pa-
rois coffrantes à un écartement définissant un espace
destiné à recevoir un matériau de remplissage tel que le
béton. L’articulation du dispositif de liaison permet de
replier le coffrage pour le stockage et le transport. Le
dispositif de liaison comprend une paire de barres recti-
lignes horizontales parallèles aux parois coffrantes. Les
barres placées l’une en regard de l’autre traversent les
raidisseurs des parois respectives. Le dispositif de liaison
comprend également une pluralité de barres de liaison
reliant perpendiculairement les deux barres horizontales
autour desquelles elles s’articulent.
[0005] Le coffrage avec ses deux parois coffrantes mu-
nies des raidisseurs et assemblées avec les dispositifs
de liaison sont préfabriqués en usine. Il est transporté
sur le chantier de construction sous forme pliée grâce
aux articulations des éléments de liaisons sur les raidis-
seurs. L’avantage d’un tel coffrage est sa maniabilité et
sa rapidité de montage sur le chantier avec un minimum
d’outillage et de main d’oeuvre. Afin de minimiser les
coûts globaux de construction et d’assurer une qualité
élevée des murs érigés, chaque étape de la fabrication
du coffrage doit être optimisée tant en rapidité d’exécu-
tion qu’en fiabilité des composants ou du produit fini. Un
composant important est ici la paroi coffrante ou le pan-
neau de coffrage conçu pour résister aux déformations
dues à la pression et au poids du béton coulé dans le
coffrage formé par ces panneaux.

[0006] Le document FR2712016 décrit un procédé de
fabrication de parois de coffrage comprenant une plaque
de métal déployé munie de nervures parallèle en forme
de V. Cette plaque grillagée est fixée à une pluralité de
raidisseurs espacés à intervalles réguliers et disposés
perpendiculairement aux nervures de la plaque. Le pro-
cédé comprend une opération d’agrafage des raidis-
seurs sur la plaque dont une première étape consiste à
découper des pattes par poinçonnage sur une des faces
des raidisseurs. Lors d’une seconde étape, ces pattes
sont repliées sur les nervures de la plaque après leur
passage à travers le grillage de chaque côté des nervu-
res.
[0007] Le document FR2497857 décrit un panneau
préfabriqué comprenant une ossature formée de raidis-
seurs profilés recouverte par une nappe métallique ajou-
rée et au moins une couche de matériau de revêtement
tel que le béton. Les raidisseurs comportent des languet-
tes, issues d’une des faces du profilé, traversant la nappe
ajourée pour venir se replier sur la face externe de celle-
ci de manière à accrocher ladite nappe aux raidisseurs.
[0008] Le document W02007/079989 décrit un pan-
neau pour coffrage de murs ou de dalles en béton com-
prenant une feuille métallique grillagée renforcée d’une
part par une pluralité de raidisseurs formés de barres
métalliques profilées rigides solidaires à une face de la-
dite feuille disposées parallèlement les unes par rapport
aux autres et espacée à intervalles prédéfinis, et d’autre
part par des nervures intégrées au grillage de la feuille.
Ces nervures sont espacées à intervalles prédéfinis et
croisant les raidisseurs de préférence à angle droit. La
feuille grillagée est fixée sur les raidisseurs, au moyen
d’un sertissage effectué au niveau d’au moins une inter-
section entre les nervures et les raidisseurs. Le sertissa-
ge est réalisé de sorte qu’au moins une languette issue
du métal de la nervure maintient le raidisseur en traver-
sant un orifice correspondant dudit raidisseur. La lan-
guette est rabattue contre la face interne du raidisseur
autour du bord de l’orifice de manière à appuyer la feuille
grillagée contre le raidisseur.
[0009] Selon un exemple de réalisation pratique, l’ori-
fice est étampé en forme de rectangle de manière à créer
des languettes à la fois dans le métal de la nervure et
dans celui du raidisseur attachées aux deux petits côtés
opposés du rectangle. Les languettes dirigées vers la
face interne du profilé du raidisseur sont ensuite rabat-
tues contre cette face dans une zone adjacente aux petits
côtés du rectangle.
[0010] Des essais avec des coffrages constitués de
panneaux avec grillage serti selon la méthode ci-dessus
ont montré que sous une pression élevée exercée par
du béton coulé entre les deux panneaux, les languettes
rabattues des nervures peuvent se redresser et traverser
l’orifice du raidisseur. Ce relâchement du sertissage en-
traîne un détachement local de la feuille grillagée du rai-
disseur et provoque des renflements indésirables de la
surface externe du coffrage rempli de béton. Le détache-
ment de la feuille grillagée peut même se généraliser à
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toute la paroi coffrante s’il n’est pas détecté à temps lors
du coulage du béton Ce phénomène est encore accentué
lorsque la qualité, l’épaisseur et la dureté de l’acier utilisé
pour la fabrication du grillage sont insuffisantes.
[0011] Lorsque les languettes sont repliées sur la face
externe des parois comme dans l’agrafage des raidis-
seurs au grillage décrit dans le document FR2712016,
la pression du béton peut également entraîner un redres-
sement des languettes. Ces dernières, en se dégageant
des mailles du grillage, provoquent le décrochage de la
paroi coffrante et des déformations à la surface du mur
réalisé. L’accrochage de la paroi coffrante aux raidis-
seurs tel que présenté dans le document FR2497857
présente d’ailleurs un inconvénient similaire de redres-
sement du crochet sous la pression du béton.
[0012] Une fixation avec des vis ou autres moyens
d’attache ajoute des pièces supplémentaires au pan-
neau, ce qui n’est pas souhaitable lorsque la fabrication
doit être rationalisée et automatisée au maximum surtout
pour des grandes séries.
[0013] Par rapport à la soudure par points, le sertissa-
ge du grillage aux raidisseurs présente des avantages
non négligeables à savoir:

- le sertissage peut se réaliser avec un outillage auto-
matisé, indépendamment des conditions extérieu-
res et sans altération du traitement de surface de
l’acier qui est en général galvanisé.

- les défauts éventuels de fixation par sertissage sont
visibles immédiatement et peuvent être corrigés
avant la sortie du coffrage de l’usine.

- le sertissage ne dégrade pas le traitement de surface
de l’acier comme le ferait la soudure par oxydation
des points de fixation de la feuille grillagée nuisant
à la durée de vie du mur construit avec le coffrage
intégré.

- le sertissage ne nécessite pas un environnement
particulièrement propre et exempt de poussières im-
pliquant des conditions de fabrication onéreuses à
mettre en place et à respecter.

Description sommaire de l’invention

[0014] Le but de la présente invention est d’améliorer
notablement la solidité du sertissage de l’art antérieur
tout en conservant les avantages propres au sertissage
par rapport à la fixation du grillage par soudure et autres
moyens d’attache. De plus, le sertissage permet de ré-
duire les coûts de production et de rationaliser la fabri-
cation en grande série des panneaux de coffrage en usi-
ne tout en garantissant une résistance maximale aux
murs construits avec ce type de coffrage.
[0015] Ce but est atteint par un panneau pour coffrage
de murs ou de dalles en béton comprenant une feuille
métallique grillagée renforcée d’une part par une pluralité

de raidisseurs formés de barres métalliques rigides pro-
filées disposées parallèlement les unes par rapport aux
autres et espacées à intervalles prédéfinis, et d’autre part
par des nervures intégrées au grillage de la feuille espa-
cées à intervalles prédéfinis et croisant les raidisseurs,
la feuille grillagée étant fixée sur les raidisseurs au moyen
d’un sertissage effectué au niveau d’au moins une inter-
section entre une nervure et un raidisseur de sorte qu’au
moins une portion de métal de la nervure, formant une
languette ayant une extrémité attachée à la nervure et
une extrémité libre, maintient le raidisseur en passant à
travers un orifice dudit raidisseur, l’orifice ayant une for-
me correspondant à la forme de la languette, ledit pan-
neau est caractérisé en ce que la languette comporte,
au voisinage de l’extrémité attachée à la nervure, une
première partie de largeur inférieure à la largeur d’une
seconde partie au voisinage de l’extrémité libre, le con-
tour des deux parties formant à leur jonction au moins
un décrochement à une distance prédéterminée de l’une
des extrémités de la languette, ledit décrochement for-
mant une butée empêchant le dégagement de la languet-
te hors de l’orifice correspondant sous l’effet de forces
de pression exercées sur la feuille métallique grillagée.
[0016] Dans la pratique, lors de la construction d’un
mur, le coffrage est posé sur une surface sensiblement
horizontale (sol ou dalle de plancher) de manière à ce
que les raidisseurs des panneaux soient disposés dans
le sens vertical. Les nervures de la feuille grillagée croi-
sent perpendiculairement les raidisseurs et sont donc
disposées horizontalement et de préférence à intervalles
réguliers sur toute la hauteur du panneau. Les notions
de vertical et d’horizontal sont relatives car l’ensemble
du coffrage peut être tourné selon un angle de 90°. Ainsi
les éléments verticaux à l’origine deviennent horizontaux
et vice versa.
[0017] Un panneau peut être utilisé comme paroi sim-
ple et placée soit verticalement contre un mur pour cons-
tituer un coffrage simple, soit horizontalement pour la
réalisation de dalles.
[0018] Dans le cas d’un mur ou d’une paroi, le coffrage
est formé par deux panneaux disposés verticalement et
parallèlement l’un en face de l’autre. Ils peuvent être re-
liés par un dispositif de liaison créant un espace destiné
à être rempli d’un matériau tel que le béton. Un panneau
peut être disposé verticalement contre un mur pour cons-
tituer un coffrage simple. Il peut également servir de base
pour la construction de divers ouvrages de génie civil tels
qu’une dalle de plancher ou de toiture, des poteaux, des
poutres, des piliers etc.
[0019] Un panneau peut être disposé verticalement
contre un mur pour constituer un coffrage simple. Il peut
également servir de base pour la construction d’une dalle
ou d’une toiture, des poteaux, des poutres, des piliers et
divers ouvrages de génie civil peuvent être construits à
l’aide du panneau
[0020] Les nervures sont des parties profilées en V ou
en U longilignes en métal plein intégrées au grillage de
la feuille servant à le rigidifier à la façon de raidisseurs.
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[0021] La feuille grillagée est fixée de préférence à
chaque intersection d’une nervure avec un raidisseur afin
de minimiser les déformations causées par le poids du
béton coulé dans le coffrage utilisant ces panneaux. Cet-
te fixation est effectuée par sertissage dans lequel au
moins une languette du métal de la nervure est découpée
par étampage puis recourbée dans un orifice correspon-
dant du raidisseur.
[0022] A l’endroit où la largeur de la languette change,
le décrochement forme une butée qui empêche la sortie
de la languette hors de l’orifice sous l’effet de forces de
pression exercées par le béton sur le grillage. Cette butée
s’appuie contre le raidisseur sur un côté de la partie étroi-
te de l’orifice correspondant.
[0023] Une forme préférée de la languette comporte
deux décrochements formant deux butées symétriques
situées l’une en regard de l’autre. Ces butées s’appuient
contre le raidisseur de chaque côté de la partie étroite
de l’orifice sous l’effet de forces de pression sur la feuille
grillagée.

Brève description des figures

[0024] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription détaillée qui va suivre et qui se réfère aux dessins
annexés qui sont donnés à titre d’exemples nullement
limitatifs, à savoir:

- la figure 1 représente un sertissage selon l’invention
à une intersection entre un raidisseur et une nervure
de la feuille grillagée.

- la figure 2a montre une vue schématique des lan-
guettes du sertissage redressées de chaque côté de
l’orifice.

- la figure 2b montre les languettes de la figure 2a
rabattues de chaque côté de l’orifice.

- la figure 2c illustre la position des languettes et l’effet
des butées lorsqu’une pression est exercée sur la
feuille grillagée.

- la figure 2d illustre un exemple de languettes oppo-
sées rabattues comportant chacune un décroche-
ment disposé en quinconce l’un par rapport à l’autre.

- la figure 3a représente une vue frontale de l’extré-
mité d’une étampe servant à découper les languettes
et former l’orifice que les languettes traversent pour
réaliser le sertissage.

- la figure 3b montre une vue de dessus de l’extrémité
de l’étampe de la figure 3a

- la figure 3c montre un orifice tel qu’il serait usiné
dans un support fixe avec un contour correspondant
à celui d’une section de l’étampe.

- la figure 4 illustre schématiquement sur une vue en
coupe d’un raidisseur l’étape de rabattement des
languettes étampées contre la face interne d’un rai-
disseur.

- la figure 5 illustre schématiquement le résultat obte-
nu après rabattement des languettes contre la face
interne du raidisseur.

- la figure 6 illustre schématiquement une variante du
sertissage dans laquelle l’orifice comporte des lan-
guettes sur un seul côté. Elles sont retenues alter-
nativement sur chaque côté des orifices étampés le
long d’une nervure.

Description détaillée

[0025] Un panneau de coffrage (1) comprend une
feuille métallique grillagée (2) s’étendant sur une pluralité
de raidisseurs (3) disposés parallèlement les uns par rap-
port aux autres à intervalles réguliers de préférence. La
feuille grillagée (2) comporte une pluralité de nervures
(4) parallèles croisant les raidisseurs (3), perpendiculai-
rement de préférence, et également disposées à inter-
valles réguliers sur la surface de la feuille (2). La feuille
grillagée (2) est sertie de préférence à chaque intersec-
tion entre les nervures (4) et les raidisseurs (3) afin de
réduire au minimum les déformations dues à la pression
du béton et assurer une fixation optimale.
[0026] Les raidisseurs (3) sont constitués de barres
d’acier profilées généralement en forme de U comme le
montre les vues en coupe des figure 4 et 5. La feuille
grillagée (2) est appliquée contre les côtés inférieurs des
profilés en U et maintenues par les nervures (4) à chaque
croisement avec ces profilés. Selon un mode de réalisa-
tion préféré, les nervures (4) sont également profilées en
U avec la partie inférieure plane posée sur les raidisseurs
(3).
[0027] Le grillage (2) est réalisé selon un procédé con-
nu, par étirement ou déploiement d’une feuille d’acier
poinçonnée à l’aide d’une pluralité de lames. Les nervu-
res (4) sont formées par emboutissage à intervalles pré-
définis de la feuille préalablement au déploiement. Elles
constituent ainsi des parties intégrantes de la feuille
grillagée (2) sans être rapportées sur le grillage comme
pièces supplémentaires. Selon une réalisation pratique
la largeur du U des nervures (4) est de 1.5 à 2.5 cm avec
une largeur du U des raidisseurs (3) d’environ 5 cm.
[0028] Le profil des nervures (4) peut présenter une
forme différente sans partie plane appliquée contre le
raidisseur comme par exemple en forme de V où l’arête
est posée sur le raidisseur (3). Dans ce cas, l’opération
de sertissage déforme localement la nervure (4) de ma-
nière à l’aplatir dans le voisinage des languettes (6). Cet-
te déformation est jugée acceptable tant au niveau de la
solidité du sertissage qu’à celui de la surface du panneau
où le revêtement de béton compense les irrégularités.
[0029] La figure 1 montre une vue agrandie d’un exem-
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ple préféré de sertissage selon l’invention à l’intersection
d’une nervure (4) et d’un raidisseur (3) vu depuis sa face
interne au fond du profilé en U. La nervure croisant per-
pendiculairement le raidisseur s’appuie sur la face exter-
ne du profilé en U. Le raidisseur (3) et la nervure (4)
comportent un orifice (5) traversé par des languettes (6,
6’) issues d’un étampage effectué à la fois dans la ner-
vure (4) et le raidisseur. Les languettes (6, 6’) sont re-
courbées, par exemple, sur deux bords opposés de l’ori-
fice (8) vers l’intérieur du profilé en U comme le montre
la figure 2a, les languettes (6) issues de la nervure (4)
passant à travers l’orifice (5). Elles comportent chacune
une partie d’une largeur donnée (5.6 mm selon une réa-
lisation) dont l’extrémité est attachée à la nervure (4),
respectivement au raidisseur (3) et une partie plus large
(8 mm par exemple) ayant une extrémité libre.
[0030] Le contour de la jonction de la partie étroite et
de la partie plus large d’une languette (6, 6’) forme deux
butées (7, 7’) symétriques de préférence placées l’une
en regard de l’autre. Ces butées (7, 7’) ont un contour
formant de préférence un angle droit et sont situées à
une distance prédéterminée de l’une les extrémités de
la languette (6, 6’), par exemple à environ 5 mm de l’ex-
trémité libre de la languette (6, 6’). Chaque butée (7, 7’)
de largeur 1.2 mm dans l’exemple joue un rôle de ver-
rouillage de la languette (6) issue de la nervure (4) une
fois recourbée sur le bord (8) de l’orifice (5). En effet, la
largeur de l’orifice (5) au voisinage de l’extrémité atta-
chée de la languette (6) est inférieure à la largeur dudit
orifice (5) au voisinage de son centre. Cette différence
de largeur constituant les butées (7) permet d’empêcher
la sortie des languettes (6) issues de la nervure (4) hors
de l’orifice (5) par pression sur la feuille grillagée (2).
[0031] Il est à noter que d’autres formes d’orifice et de
languettes correspondantes dont le contour comporte un
ou des décrochements formant une ou des butées dis-
posées de manière symétrique ou non sont également
possibles pourvu que leur rôle de verrouillage soit main-
tenu.
[0032] La figure 2a montre une première option du ser-
tissage dans laquelle les languettes (6, 6’) respectives
issues du raidisseur (3) et de la nervure (4) sont recour-
bées sensiblement à angle droit par rapport au plan de
l’orifice (5). Un sertissage de ce type présente un jeu
équivalent à la distance séparant l’extrémité attachée de
la languette (6) et les butées (7) (environ 5 mm selon
l’exemple). Une pression P interne due au béton de rem-
plissage sur la feuille grillagée (2) fera avancer la feuille
grillagée (2) par rapport aux raidisseurs (3) en laissant
un espace équivalent au jeu entre les raidisseurs (3) et
les nervures (4). Ce mouvement reste limité au jeu grâce
aux butées (7) des languettes (6) qui empêchent le dé-
gagement de celles-ci hors de leurs orifices (5) corres-
pondants. Lorsque la distance entre l’extrémité attachée
de la languette et les butées correspond à l’épaisseur du
métal du raidisseur, le jeu est réduit au minimum.
[0033] Selon une seconde option les languettes (6, 6’)
sont rabattues contre la face interne du raidisseur (3) au

fond du profilé en U à l’aide d’un outil adéquat. La figure
2b montre un sertissage dans lequel les deux languettes
(6, 6’) du raidisseur (3) et de la nervure (4) sont repliées
symétriquement le long de leur extrémités attachées au
bord (8) de l’orifice (5) de manière à venir s’appliquer
contre la face du raidisseur (3) sur deux côtés opposés
de l’orifice (5) (flèches R). Ce type de sertissage offre
une meilleure tenue du grillage (2) sur les raidisseurs (3)
en ne laissant aucun jeu entre les nervures (4) et les
raidisseurs (3) comme présenté dans la première option.
[0034] La figure 2c montre le comportement d’un ser-
tissage à languettes (6, 6’) rabattues comme représenté
à la figure 2b lorsque des forces de pression P sont exer-
cées sur la feuille grillagée (2). La pression P provoque
le redressement des languettes (6) issues de la nervure
(4) de manière à former un angle proche de 90 degrés
avec le plan de l’orifice (5) ou celui de la face interne du
profilé du raidisseur (3), les languettes (6’) issues du rai-
disseur (3) restant rabattues. Les butées (7) s’appuient
sur la face interne du raidisseur (3) au bord (8) de la
partie étroite de l’orifice (5) en empêchant la sortie de la
languette (6). Comme dans l’option de la figure 2a, la
feuille grillagée (2) ou plus précisément la nervure (4)
s’éloigne du raidisseur (3) à une distance correspondant
au maximum à la longueur de la partie étroite de la lan-
guette (6). Le problème de décrochage du grillage (2)
propre au sertissage à languettes de largeur constante
sur toute leur longueur comme décrit dans le document
W02007/079989 est donc résolu grâce aux butées (7)
faisant office de verrouillage.
[0035] L’exemple de la figure 2d montre des languettes
ayant chacune un décrochement faisant office de butée.
La disposition en quinconce des décrochements évite un
effet de torsion de la nervure au niveau du sertissage
sous l’effet de forces de pression. La forme asymétrique
de l’orifice (5) correspond à la forme de chacune des
languettes. La configuration préférée du sertissage cor-
respond à celle comprenant des languettes symétriques
à deux décrochements formant deux butées l’une en re-
gard de l’autre comme représenté par les figures 1, 2a,
2b et 2c.
[0036] L’avantage du sertissage est qu’il peut être ef-
fectué rapidement avec une machine outil appropriée
permettant dans un premier temps d’étamper la nervure
(4) et le raidisseur (3) et dans un deuxième temps replier
respectivement les languettes (6) de la nervure (4) et les
languettes (6’) du raidisseur (3) dans l’orifice (5) du rai-
disseur (3). Afin de conserver un alignement précis des
languettes (6) avec les orifices (5) correspondants, les
opérations d’étampage et de courbure des languettes (6,
6’) sont effectuées simultanément lorsque les nervures
(4) et les raidisseurs (3) sont maintenus dans leur position
définitive sur la machine.
[0037] Selon une variante les orifices (5) des raidis-
seurs (3) peuvent être étampés lors d’une étape prélimi-
naire. Dans ce cas, seules les languettes (6) issues des
nervures sont repliées vers la face interne du profil du
raidisseur (3) lors du sertissage. Cette variante nécessite
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un positionnement préalable des raidisseurs (3) et un
alignement des orifices (5) précis par rapport aux nervu-
res (4) du grillage (2) de manière à étamper et rabattre
les languettes (6) dans des conditions optimales.
[0038] L’invention concerne également un outillage de
sertissage d’une pluralité de raidisseurs (3) à une feuille
grillagée (2) comportant une pluralité de nervures (4) for-
mant un panneau (1) de coffrage comprenant une étam-
pe (9) et un support (14) aptes à former un orifice (5) et
deux languettes (6) à une intersection entre une nervure
(4) et un raidisseur (3) ayant une première partie avec
une extrémité attachée à la nervure (4) et une extrémité
libre caractérisé en ce que l’extrémité de l’étampe (9)
forme une pointe symétrique avec une arête centrale (12)
et deux paires d’arêtes latérales (13) inclinées perpen-
diculaires à l’arête centrale (12) et en ce que la section
comporte une partie centrale de largeur supérieure à la
largeur des parties situées de part et d’autre de la partie
centrale, ladite étampe (9) et ledit support (14) étant ap-
tes à créer deux languettes (6) symétriques opposées
comportant au voisinage de l’extrémité attachée à la ner-
vure (4), une première partie de largeur inférieure à la
largeur d’une seconde partie au voisinage de l’extrémité
libre, le contour des deux parties formant à leur jonction
deux butées (7) situées l’une en regard de l’autre à une
distance prédéterminée de l’une des extrémités de la lan-
guette (6).
[0039] L’étampage de languettes (6, 6’) et de l’orifice
(5) comme illustrés par les figures 2a à 2c est effectué
avec un outillage comprenant une étampe (9) et un sup-
port (14) tels que représentés par les figures 3a à 3c. La
section de l’étampe (9) a une forme correspondant à celle
de l’orifice (5) avec une partie proche du centre plus large
que les parties situées de part et d’autre dudit centre.
L’extrémité forme une pointe avec une arête vive centrale
(12) permettant de créer les extrémités libres de chaque
languette (6, 6’). La découpe du reste du contour des
languettes (6) avec les butées (7) est effectuée grâce à
deux paires d’arêtes (13) vives latérales inclinées per-
pendiculairement de chaque côté de l’arête centrale (12).
[0040] La figure 3b montre une vue de dessus de la
pointe de l’étampe (9) avec l’arête centrale (12) traver-
sant la partie large de la section. Lors de l’opération de
sertissage, l’étampe (9) traverse d’abord le métal de la
nervure (4) puis celui du raidisseur (3) tout en découpant
en une seule opération les languettes (6, 6’) et l’orifice
(5) à la fois dans la nervure (4) et dans le raidisseur (3).
[0041] Le support (14) illustré par la figure 3c compor-
tant une fenêtre (15) semblable à l’orifice (5) créé par
l’étampe (9) est placé contre la face interne du raidisseur
(3) en regard de l’étampe (9) de manière à la faire cou-
lisser après avoir formé les languettes (6, 6’) dans le mé-
tal de la nervure (4) et du raidisseur (4). De plus, la fenêtre
(15) du support (14) a une profondeur dimensionnée de
manière à positionner les languettes (6, 6’) perpendicu-
lairement au plan de la fenêtre (15). Afin d’obtenir un
sertissage plus serré, les languettes (6, 6’) sont ensuite
rabattues contre la face interne du profilé du raidisseur

(3) avec un outil approprié après retrait de l’étampe (9)
et du support (14).
[0042] La figure 4 montre une forme schématisée d’un
outil d’étampage (9) permettant de réaliser un orifice (5)
à la fois à travers la nervure (4) et le raidisseur (3) tout
en formant des languettes opposées l’une par rapport à
l’autre avec chacune une extrémité attachée sur le bord
(8) des deux côtés opposés de l’orifice (5) et une extré-
mité libre.
[0043] Lors d’une seconde étape facultative, les lan-
guettes (6, 6’) dirigées vers la face interne du profilé du
raidisseur (3) sont repliées contre cette face à l’aide d’un
outil de rabattement (16) depuis la face inférieure du pan-
neau (1). Une partie support de l’étampe non représentée
intervenant après retrait de l’étampe appuie sur la ner-
vure (4) sur une zone avoisinant l’orifice (5) afin de main-
tenir l’assemblage nervure (4) raidisseur (3) lorsque
l’outil de rabattement (16) replie les languettes (6, 6’).
Cet outil (16) comporte une extrémité de forme dimen-
sionnée et adaptée de manière à recourber les languet-
tes (6, 6’) contre la face interne du raidisseur (3) comme
illustré par la figure 5.
[0044] Selon une variante, l’extrémité de cet outil (16)
de rabattement peut s’écarter lors de son avancement
afin d’aplatir complètement les languettes (6, 6’) contre
le raidisseur (3).
[0045] Il est à noter que le sertissage selon l’invention
peut être effectué avec une seule languette (6, 6’) lorsque
par exemple la largeur du U du raidisseur est insuffisante
pour contenir deux languettes (6, 6’) symétriques oppo-
sées et rabattues de part et d’autre de l’orifice (5). Dans
ce cas, le contour de l’orifice (5) correspond au contour
d’une languette (6) avec deux parties de largeur diffé-
rente comme représenté par les figures 1, 2a, 2b et 2c
en ne considérant que la moitié à gauche ou à droite de
l’axe de symétrie A. L’étampe (9) également adaptée
pour ne former qu’une languette, comporte une pointe
asymétrique dont la forme correspond à la moitié gauche
ou à la moitié droite par rapport à l’axe de symétrie A de
la pointe représentée par les figures 3a et 3b. La fenêtre
(15) du support (14) a bien entendu une forme corres-
pondant à l’une des moitiés par rapport à l’axe A de la
forme illustrée par la figure 3c.
[0046] La figure 6 illustre un exemple de sertissage à
une seule languette (6, 6’) par orifice (5). Afin d’éviter le
décrochage de la feuille grillagée (2) par un mouvement
de décalage des raidisseurs (3), l’étampage des languet-
tes (6, 6’) est effectué de sorte qu’elles sont retenues
alternativement sur les côtés droits et gauches des ori-
fices (5) alignés le long d’une même nervure (4). De plus,
les languettes (6, 6’) peuvent également être attachées
alternativement sur les côtés droits et gauches de cha-
que orifice (5) le long de chaque raidisseur (3). Elles pré-
sentent ainsi une configuration en quinconce sur toutes
les intersections entre les nervures (4) et les raidisseurs
(3) du panneau (1)
[0047] La fabrication d’un panneau (1) est effectuée
par une machine sur laquelle la feuille grillagée (2) est
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maintenue temporairement à plat sur des raidisseurs (3)
au moyen de dispositifs de serrage.
[0048] Les étapes d’étampage et de rabattement des
languettes (6, 6’) sont exécutées en général simultané-
ment sur une pluralité d’intersections entre au moins une
nervure (4) et des raidisseurs (3) par une pluralité d’outils
d’étampage (9) et de rabattement (16). Ces outils, ali-
gnés sur au moins un support parallèle aux nervures (4)
et disposés en regard des dites intersections avancent
selon l’intervalle entre les nervures (4) afin de sertir la
feuille grillagée (2) à chaque croisement des nervures
(4) avec les raidisseurs (3).
[0049] La présente invention concerne également un
coffrage comprenant deux panneaux (1), tels que décrits
ci-dessus, placés l’un en face de l’autre et connectés par
des éléments de liaison articulés aux panneaux par l’in-
termédiaire des raidisseurs (3).
[0050] Ces éléments de liaison permettant de mainte-
nir les panneaux (1), soit à un écartement définissant un
intervalle destiné à recevoir du béton ou matériau simi-
laire, soit replié pour le stockage et le transport.
[0051] Le mur érigé avec un coffrage intégré comme
décrit ci-dessus constitue aussi un objet de la présente
invention. L’intervalle entre les deux panneaux (1) est
rempli de béton ou matériau similaire.
[0052] Une dalle en béton réalisée avec un panneau
(1) décrit ci-dessus est également un objet de la présente
invention. La dalle est réalisée en plaçant le panneau (1)
généralement horizontalement avec la face comportant
les raidisseurs (3) dirigée vers le haut. Des armatures de
renforcement sont généralement posées sur les raidis-
seurs avant de couler une couche de béton de préférence
uniforme sur cette face. La quantité des armatures et
l’épaisseur de la couche de béton sont déterminées en
fonction de la portée de la dalle, des charges, de la qualité
du béton, etc.

Revendications

1. Panneau (1) pour coffrage de murs ou de dalles en
béton comprenant une feuille métallique grillagée (2)
renforcée d’une part par une pluralité de raidisseurs
(3) formés de barres métalliques rigides profilées
disposées parallèlement les unes par rapport aux
autres et espacées à intervalles prédéfinis, et d’autre
part par des nervures (4) intégrées au grillage de la
feuille (2) espacées à intervalles prédéfinis et croi-
sant les raidisseurs (3), la feuille grillagée (2) étant
fixée sur les raidisseurs (3) au moyen d’un sertissage
effectué au niveau d’au moins une intersection entre
une nervure (4) et un raidisseur (3) de sorte qu’au
moins une portion de métal de la nervure (4), formant
une languette (6) ayant une extrémité attachée à la
nervure et une extrémité libre, maintient le raidisseur
(3) en passant à travers un orifice (5) dudit raidisseur
(3), l’orifice ayant une forme correspondant à la for-
me de la languette, ledit panneau (1) est caractérisé

en ce que la languette (6) comporte, au voisinage
de l’extrémité attachée à la nervure (4), une première
partie de largeur inférieure à la largeur d’une secon-
de partie au voisinage de l’extrémité libre, le contour
des deux parties formant à leur jonction au moins un
décrochement à une distance prédéterminée de
l’une des extrémités de la languette, ledit décroche-
ment formant une butée (7) empêchant le dégage-
ment de la languette (6) hors de l’orifice (5) corres-
pondant sous l’effet de forces de pression exercées
sur la feuille métallique grillagée (2).

2. Panneau selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les raidisseurs (3) sont constitués de barres
profilées en forme de U dont les côtés inférieurs sont
appliqués contre une face de la feuille grillagée (2),
lesdits raidisseurs (3) étant disposés à intervalles
réguliers sur la feuille grillagée (2) et perpendiculai-
rement aux nervures (4) de ladite feuille.

3. Panneau selon les revendications 1 ou 2, caracté-
risé en ce que le profil des nervures (4) comporte
une partie plane appliquée contre les raidisseurs (3).

4. Panneau selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’à au moins une intersection avec un raidisseur
(3) les nervures (4) sont serties de sorte qu’une lan-
guette (6), issue de ladite nervure (4), traverse l’ori-
fice (5) correspondant du raidisseur (4) et est repliée
contre la face interne du profilé en U du raidisseur
(3) au bord (8) dudit orifice (5) de manière à s’ap-
puyer contre la face interne du raidisseur (3).

5. Panneau selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les languettes (6) sont attachées alternati-
vement sur les côtés droits et gauches des orifices
(5) alignés le long d’une même nervure (4).

6. Panneau selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les languettes (6) sont attachées alternati-
vement sur les côtés droits et gauches de chaque
orifice (5) le long de chaque raidisseur (3).

7. Panneau selon les revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que le sertissage d’une nervure (4) à un rai-
disseur (3) comporte deux languettes (6) opposées
l’une par rapport à l’autre, le décrochement d’une
languette étant disposé en quinconce par rapport au
décrochement de l’autre languette.

8. Panneau selon les revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que le sertissage d’une nervure (4) à un rai-
disseur (3) comporte deux languettes (6) opposées
symétriques l’une par rapport à l’autre, le contour de
chaque languette comportant deux décrochement
situés l’un en regard de l’autre.

9. Panneau selon les revendications 1 à 8, caractérisé
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en ce que le sertissage d’une nervure (4) à un rai-
disseur (3) comporte deux languettes (6, 6’) oppo-
sées l’une par rapport à l’autre issues à la fois du
raidisseur (3) et de la nervure (4), les languettes (6)
issues de la nervure traversant l’orifice (5) corres-
pondant et les languettes (6’) issues du raidisseur
(3) sont sensiblement perpendiculaires au plan de
l’orifice, les butées (7) des languettes (6) de la ner-
vure (4) empêchant leur dégagement hors de l’orifi-
ce.

10. Panneau selon les revendications 1 à 8, caractérisé
en ce que le sertissage d’une nervure (4) à un rai-
disseur (3) comporte deux languettes (6, 6’) symé-
triques opposées l’une par rapport à l’autre issues à
la fois du raidisseur (3) et de la nervure (4), les lan-
guettes (6) issues de la nervure traversant l’orifice
(5) correspondant et les languettes (6’) issues du
raidisseur (3) sont rabattues chacune contre la face
interne du raidisseur (3) au bord (8) de côtés oppo-
sés de l’orifice (5) de manière à s’appuyer contre la
face interne du raidisseur (3)

11. Coffrage caractérisé en ce qu’il comprend deux
panneaux (1), selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, placés l’un en face de l’autre et con-
nectés par des éléments de liaison articulés audits
panneaux (1) par l’intermédiaire des raidisseurs (3),
ces éléments de liaison permettant de maintenir les
panneaux (1), soit à un écartement définissant un
intervalle destiné à recevoir du béton ou matériau
similaire, soit repliés pour le stockage et le transport.

12. Mur caractérisé en ce qu’il comprend un coffrage
intégré selon la revendication 11, l’intervalle sépa-
rant les deux panneaux (1) étant rempli de béton ou
matériau similaire.

13. Dalle caractérisée en ce qu’elle comprend un pan-
neau (1) intégré, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10, placé généralement horizontale-
ment avec la face comprenant les raidisseurs (3) di-
rigée vers le haut, des armatures de renforcement
et une couche de béton ou matériau similaire sont
déposées sur ladite face.

14. Outillage de sertissage d’une pluralité de raidisseurs
(3) à une feuille grillagée (2) comportant une pluralité
de nervures (4) formant un panneau (1) de coffrage
comprenant une étampe (9) et un support (14) aptes
à former un orifice (5) et deux languettes (6, 6’) à
une intersection entre une nervure (4) et un raidis-
seur (3) ayant une première partie avec une extré-
mité attachée à la nervure (4) et une extrémité libre
caractérisé en ce que l’extrémité de l’étampe (9)
forme une pointe symétrique avec une arête centrale
(12) et deux paires d’arêtes latérales (13) inclinées
perpendiculaires à l’arête centrale (12) et en ce que

la section comporte une partie centrale de largeur
supérieure à la largeur des parties situées de part
et d’autre de la partie centrale, ladite étampe (9) et
ledit support (14) étant aptes à créer deux languettes
(6, 6’) symétriques opposées comportant au voisi-
nage de l’extrémité attachée à la nervure, une pre-
mière partie de largeur inférieure à la largeur d’une
seconde partie au voisinage de l’extrémité libre, le
contour des deux parties formant à leur jonction deux
décrochements formant deux butées (7) situées
l’une en regard de l’autre à une distance prédéter-
minée de l’une des extrémités de la languette (6, 6’).

15. Outillage selon la revendication 14, caractérisé en
ce que le support (14) comporte une fenêtre (15)
ayant un contour correspondant au contour de la
section de l’étampe (9) et une profondeur adaptée
de manière à positionner les languettes (6, 6’) étam-
pées perpendiculairement au plan de la fenêtre (15).
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